
RESPONSABLE DES TRAVAUX DE VOIRIE 
 
 

Pôle transition écologique et cadre de vie - PTE/ 
Direction de l'espace public et de la mobilité – DEPM/Service de la voirie, réseaux et domaine public 

Lieu de travail : Bat Pen Men, 39 rue de la Villeneuve 
 

Cadre statutaire  
- Catégorie : A  
- Filière : Technique 
- Cadre d’emplois : Ingénieurs territoriaux 

Cotation RIFSEEP 
 

A5 

Temps de travail 
 

Temps complet 
Régime de 39H00 

Situation fonctionnelle 
- Référent hiérarchique 
- Positionnement 

 
Responsable du service voirie, réseaux et domaine public 
Vous travaillez en étroite collaboration avec votre supérieur hiérarchique, votre équipe 

et le Bureau d’Etude. Vous encadrez près de 30 agents répartis en 2 domaines : les 
travaux de voirie et de signalisation. 

Relations fonctionnelles 
- Internes 
 
 

- Externes 

 
Étroite collaboration avec les techniciens territoriaux en charge de projets - Relations 
fréquentes avec les services du Pôle, notamment en charge de l’aménagement ou de 
l‘entretien de l’espace public  

Relations fréquentes avec les entreprises du secteur des travaux publics, les usagers de 

la voirie et les concessionnaires 

Mission principale La ville de Lorient accorde une attention particulière à la qualité de l’espace 
public et au cadre de vie des habitants.  
 

Dans ce cadre, vous coordonnez l’ensemble des interventions liées à l’activité 
des concessionnaires, des entreprises de travaux neufs en voirie et les régies 
dont vous avez la responsabilité. Vous pilotez, organisez et coordonnez les 
projets d’aménagement d’urbain sur l’espace public. Vous élaborez le 
programme pluriannuel d’entretien de la voirie et assurez son suivi. 

Activités du poste Suivi des travaux neufs (et des travaux de concessionnaires) 
Participer à la conception des projets et à l’élaboration des pièces techniques des marchés 
de travaux 
Coordonner les travaux des concessionnaires, animer les réunions de coordination 
Conduire des réunions de chantier, rédiger des comptes rendus et assurer un suivi 
administratif et technique des chantiers en voirie et réseaux (ordres de service, 

attachements, facturation, opération préalable à la réception des travaux) 

Veiller au respect des DCE par les entreprises dans le cadre des travaux neufs 
Réceptionner les travaux, contrôler les pièces relatives à l’exécution du chantier et le 
dossier des ouvrages exécutés de l’aménagement réalisé 
 
Management de la régie et pilotage de l’activité 
Superviser la planification des travaux en régie - Assurer les relevés de temps de travaux 

et établir les indicateurs - Elaborer et renseigner différents tableaux de bord et outils de 
pilotage 
Assurer le suivi du budget 
Rédiger des rapports, bilans et compte-rendu d’activités – Suivre les indicateurs clés 
Procéder aux entretiens d’évaluation des agents encadrés en direct - Contribuer à 
l’élaboration du plan de formation et au développement des compétences  
Promouvoir la qualité de vie au travail - Faire appliquer les normes et les dispositifs 

d'hygiène et de sécurité au travail et organiser leur mise en œuvre en impliquant les 
agents 
 

Compétences et qualités 
professionnelles requises 

De formation dans le domaine du BTP, des travaux publics ou du génie-civil 
Bonnes connaissances techniques et règlementaires en matière d’infrastructure, de voirie 
et de réseaux divers 
Maîtrise des règles de sécurité 

Maîtrise de l’outil informatique et connaissance des logiciels de CAO/DAO (Microstation, 
Autocad,  Photoshop…) 
Capacité à travailler en équipe et qualités relationnelles (sens de l’écoute et du contact) 
- Sens des responsabilités – Rigueur et esprit d’analyse - Autonomie et prise d’initiative 
indispensables – Être dynamique, réactif et en capacité à s’adapter  
Sens du service public 

Observations - 

 


